






 

 

 

 

 

 

TRAVAUX D’EXTENSION DU SKATE-PARK À IFS 
LOT N°2 : ESPACES VERTS – MOBILIERS 

(MARCHÉ RÉSERVÉ) 
 

 

 
MODIFICATION DE CONTRAT N°1 AU MARCHE N° T2022/010 

PASSE ENTRE LA VILLE D’IFS 
 ET LA SOCIETE HANDYJOB 
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Entre : 

 

La VILLE D’IFS, représentée par Monsieur le Maire, en qualité de représentant du pouvoir 

adjudicateur, autorisé par délibération du conseil municipal n°2023-  en date                                   

du 26 juin 2023 ;  

 Ci-après dénommée « LA VILLE », 

D’une part, 

Et 

 

La société HANDYJOB, 1022 rue Antoine de Saint-Exupéry - 14760 BRETTEVILLE SUR 

ODON représentée par Monsieur XXXXX ayant tout pouvoir aux fins des présentes ; 

 

Ci-après dénommée « LA SOCIETE », 

D’autre part, 
 

 

Par délibération n°2023-012 en date du 27 février 2023, la société HANDYJOB a été déclarée 

attributaire du marché n° T-2022/010 pour le lot n°2 : espaces verts – mobiliers (marché réservé) 

pour un montant de 35 128,98 € HT soit 42 154,78 € TTC. 

 

La présente modification de contrat n°1 porte sur l’ajout de filets pare ballon et de grilles 

permettant une séparation entre le skate-park et le terrain d’entrainement. 

 

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit : 

 

Article 1 – OBJET 

 

Il est nécessaire de conclure une modification de contrat pour réaliser ces prestations 

supplémentaires dont la réalisation conditionne le bon achèvement de l’ouvrage. 

 

Article 2 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

 

Cette modification de contrat n°1 entraîne une plus-value de 2 100 € HT soit 2 520 € TTC (devis 

n°DEV00003410), ce qui porte le nouveau montant du marché à 37 228,98 € HT soit                 

44 674,78 € TTC soit une augmentation de 5,98% par rapport au montant initial du marché. 

 

Article 3 – DISPOSITIONS DIVERSES 

Les autres clauses du marché restent inchangées. 

La présente modification de contrat prendra effet dès que les formalités de transmission au 

représentant de l’Etat dans le département et de notification prévues à l’article L.2131-1 du Code 

Général des Collectivités Territoriales auront été accomplies. 

 

Fait à Ifs, le 

 

Pour LA SOCIETE HANDYJOB   Pour LA VILLE d’IFS 

     

 

 


